
 
MISE A DISPOSITION D’ATELIERS A LA MAISON DEMONS  

APPEL A PROJETS

1

https://maisondemons.wordpress.com/



 
LA MAISON DEMONS

La Maison Demons est un hôtel particulier appartenant à la Ville de Bordeaux, 
situé 15 rue du professeur Demons, à Bordeaux.

Trois associations culturelles y sont locataires et coordonnent la vie du 
bâtiment :

• Escale du livre, organisation d’évènements littéraires tout au long  
de l’année : festival littéraire de Bordeaux éponyme, prix littéraires, EAC, 
locations d’expositions etc.

• Gribouillis, festival de BD et illustration jeunesse, expositions,  
  rencontres et ateliers

• Pétronille, valorisation du patrimoine et matrimoine girondin

Au sein de cette Maison Demons se situent des ateliers que les 3 associations 
(Escale du livre, Gribouillis, Pétronille) et la Ville de Bordeaux souhaitent 
mettre à disposition pour des auteurices. Il s’agit de 4 pièces de la Maison, 
pouvant accueillir au total dix artistes.

Les ateliers sont ouverts à toustes auteurices de tous genres : littérature 
générale, bande dessinée, jeunesse, sciences humaines, théâtre, fanzine, etc.
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• Soutenir la création littéraire
• Faciliter la mise en réseau des auteurices avec les acteurices 

culturels locaux
• Promouvoir la diffusion de la littérature, littérature graphique et 

illustration du territoire

Les objectifs de cette mise à disposition d’atelier :



 
LES CONDITIONS D’ACCUEIL

• d’un espace de travail partagé 
• d’espaces de vie: équipement de cuisine, salle de réunion
• de services (prêt de matériel, accès photocopieur professionnel…)
• d’un jeu de clés de la porte d’entrée de la maison et de son atelier

Les ateliers sont situés au 2ème étage sans ascenseur. Le bâtiment est un 
lieu patrimonial privé, qui ne peut techniquement pas être aménagé pour être 
accessible aux personnes à mobilité réduite.
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• 3 ateliers pouvant accueillir chacun 3 auteurices (soit 9    
  auteurices dans 3 espaces collectifs)

• 1 atelier pour 1 auteurice

Ces ateliers disposent d’une table, d’une chaise, d’une lampe et d’étagères de 
rangement.

Chaque place est mise à disposition pour une durée de 2 ans avec un 
prolongement possible pour 1 an sur avis de la commission.

Chaque auteurice bénéficie d’accès à du matériel et équipements: WI-FI, 
équipement de cuisine (réfrigérateur, four à Micro-ondes, cafetière, bouilloire, 
petite vaisselle…), accès à un photocopieur, scanner et petit matériel de 
reprographie.

Chaque auteurice peut utiliser la salle de réunion selon un calendrier commun, 
géré par les 3 associations.

Les auteurices bénéficient :

La Maison Demons met à disposition 4 ateliers collectifs dont :



 
LES ENGAGEMENTS DE CHAQUE PARTENAIRE

• prendre en charge les fluides du bâtiments
• prendre en charge l’abonnement internet 
• répondre, dans la mesure de leurs possibilités, aux demandes de  

  mise en contact avec les structures culturelles, éditeurs, libraires  
  et tout autre acteurice de la chaîne du livre…

• mettre en valeur le travail des habitant.es par le biais de leur   
  site internet, du site internet de la Maison Demons (en projet) et  
  de leurs réseaux sociaux

• respecter la charte de rémunération des auteurices mise en place  
  par le CNL et la Charte des Auteurs et Illustrateurs Jeunesse, lors  
  des projets construits ensemble
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• respecter la vie en collectivité: tenir l’atelier propre et participer  
  au ménage des espaces communs

• participer à la vie culturelle de la Maison Demons, notamment  
  pour une journée portes ouvertes 

• prévenir par mail les associations, en cas de départ anticipé (au  
  moins 2 mois avant)

• s’acquitter d’une participation mensuelle aux frais de 60€

Les trois association s’engagent à :

Les habitants de la Maison Demons s’engagent à :



 
COMMENT CANDIDATER ?

• avoir publié au moins un ouvrage à compte d’éditeur, ou avoir  
  publié dans un fanzine, ou avoir un contrat d’édition pour un   
  premier ouvrage à paraître. 

Une attention sera portée, pour une place maximum, à des artistes et 
auteurices débutant.e.s ne rentrant pas dans ces critères. 
ATTENTION: l’auto-édition et l’édition à compte d’auteur ne sont pas éligibles

• avoir un projet d’écriture: roman, poésie, théâtre, illustration,  
  bande dessinée, écriture dramatique...

• accepter un lieu de travail collectif pendant 2 ans
• habiter Bordeaux ou sa Métropole
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ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ÉTUDIÉ
• curriculum vitae - une attention particulière sera portée à la   

  situation personnelle.
• portfolio pour les illustrateurices/dessinateurices
• liste des publications antérieures
• lettre de motivation (1 page) 
• synopsis et/ou présentation de projet en cours (1 page)
• contrat d’édition pour les auteurices en cours de publication de  

  premier ouvrage

> à envoyer à l’adresse : maison.demons.bordeaux@gmail.com <

1er septembre 2023 : ouverture de l’appel à candidature
8 octobre 2023 : clôture de l’appel à candidature
23 octobre 2023 : notification des candidatures retenues
3 janvier 2024 : entrée dans l’atelier

Session suivante: ouverture des candidatures le 1er septembre 2025

La commission de sélection est composée de :

2 membres de l’Escale du livre
2 membres de Gribouillis
2 membres de Pétronille
2 membres de la Ville de Bordeaux 

Critères d’éligibilité :

Les éléments à fournir pour candidater : (1 seul PDF)

Calendrier :

Commission de sélection :


